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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES 
 

ARRETE PREFECTORAL DDSV SD 2006 – 069 RELATIF AUX CONDITIONS POUR LA SORTIE DES RUMINANTS 
HORS DE LA ZONE DE SURVEILLANCE AU TITRE DE LA FIEVRE CATARRHALE OVINE, ET POUR LE TRANSIT DE RUMINANTS 

AU TRAVERS DE LA ZONE DE SURVEILLANCE 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU la directive 2000/75 du Conseil du 20/11/2000 arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures de lutte et d’éradication de la fièvre 
catarrhale du mouton ou bluetongue ; 
VU la décision 2005/393/CE de la Commission du 23/05/2005 concernant les zones de protection et de surveillance pour la fièvre catarrhale du mouton et 
les conditions applicables aux mouvements à partir de ces zones ou à travers ces zones ; 
VU la décision 2006/577/CE de la Commission du 22/08/2006 concernant certaines mesures de protection contre la fièvre catarrhale du mouton ; 
VU le code rural, notamment les articles L.221.1 et D.223.21 ; 
VU l’Arrêté ministériel du 21 Août 2001 modifié fixant les mesures techniques et financières de police sanitaire relative à la fièvre catarrhale du mouton et 
notamment l’article 19 ; 
VU l’arrêté préfectoral n°04.BODE.69 du 20/12/2004 portant délégation de signature à Madame MARCHAL-NGUYEN, Directrice Départementale des 
Services Vétérinaires de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’instruction du ministère de l’agriculture et de la pêche reçue le 30 Août 2006 ; 
CONSIDERANT que l’arrondissement de Briey figure dans la zone de surveillance définie à l’arrêté ministériel du 21 Août 2001 modifié sus-visé ; 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Services Vétérinaires de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : La sortie des ruminants hors de la zone de surveillance au titre de la fièvre catarrhale ovine, instaurée dans le département de la Meurthe-et-
Moselle  par l'arrêté du 21 août 2001 modifié sus-visé, est permise pour leur transport vers un abattoir dûment autorisé à cet effet par arrêté préfectoral, 
dans le respect des conditions précisées à l'article 2 ci-après. 
Article 2 : Les conditions auxquelles sont soumis les animaux cités à l'article 1er sont les suivantes : 
Les animaux doivent avoir subi un traitement insecticide individuel avant leur chargement. Les produits insecticides utilisés doivent avoir un temps d'attente 
nul. Ce traitement est certifié par une attestation sur l'honneur de l'éleveur, accompagnant les animaux durant leur trajet et précisant les numéros des 
animaux traités et le produit utilisé.  
Les engins de transport des animaux doivent avoir été désinsectisés avant le premier chargement. Cette désinsectisation doit figurer sur le registre de 
transport de chaque véhicule (date, heure, nom du produit utilisé). 
Le transport des animaux est effectué directement et sans rupture de charge entre la sortie de la zone de surveillance et l'abattoir de destination autorisé 
à recevoir des animaux venant des zones réglementées. Après la sortie de la zone de surveillance, il est donc interdit au transporteur de charger d'autres 
animaux dans des élevages situés en zone de statut plus favorable avant de rejoindre l'abattoir de destination. 
L'engin de transport doit subir une désinfection et une désinsectisation après déchargement des animaux à l'abattoir de destination. 
Une copie de l'arrêté préfectoral autorisant l'abattoir de destination à recevoir des animaux en provenance de la zone réglementée doit être en possession 
du chauffeur du véhicule de transport des animaux. 
Article 3 : Le transit des ruminants au travers de la zone de surveillance est autorisé sous réserve que les animaux et leur moyen de transport aient été 
désinsectisés au départ dans une  zone indemne ou avant l'entrée dans la zone de surveillance, et que le transit soit effectué de façon directe, sans rupture 
de charge ni arrêt dans cette zone. 
Article 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, le Sous-préfet de Briey, la directrice départementale des services vétérinaires 
de Meurthe-et-Moselle, le commandant du groupement de gendarmerie départemental de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Fait à Nancy, le 1er septembre 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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